
  

Les MDPH doivent être financées 

à hauteur des besoins

La note de service concernant les AESH prévoit 
que les volumes horaires d’accompagnement 
mutualisé doivent être évalués par l’équipe 
éducative (enseignants, AESH, infirmier.e, 
CPE…). 

Il est inacceptable que l'administration à tous 
les échelons (local, régional et national) en 
arrive à ne pas respecter des textes 
réglementaires qu'elle-même produit. Cette 
situation se traduit par des conséquences 
majeures tant sur la scolarité des élèves(et de 
leur inclusion) que sur l'emploi et le salaire des 
agent.es

Imposons le respect des textes au service 
des élèves.

L‘établissement doit 

respecter la loi !

Le non-respect de la note de service par la 
direction de l’établissement compromet la 
scolarité et l’avenir de la jeunesse.

Le SRFD doit intervenir avec fermeté afin 
que les élèves bénéficient de 
l’accompagnement auquel ils ont droit.

Les élèves ne doivent pas 
être sacrifié.e.s !

Le gouvernement négocie actuellement un 
budget d’austérité qui prévoit également des 
économies drastiques de financement des 
Conseils Départementaux.

Nous demandons que les personnes en 
situation de handicap ne soient pas les 
variables d’ajustement d’une fiscalité 
injuste.

La mobilisation paie.
Poursuivons pour gagner !

L’action concertée des élu.e.s Élan commun 
a déjà permis de reporter deux fois la 
Commission Consultative Paritaire. C’est 
une première victoire.

La prochaine CCP aura lieu le 13 janvier, 
notre mobilisation doit permettre de : 

● Sauvegarder l’emploi des AESH

● Maintenir un accompagnement de 
qualité des élèves

Un préavis de grève a été déposé par la 
CGT Agri afin de couvrir toutes actions que 
les agent.e.s jugeront nécessaire de mettre 
en place pour défendre le service public 
d’enseignement agricole.
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